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Ministère chargé de la santé 
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soins 
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14 avenue Duquesne 
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Agence de la biomédecine 
Madame la Directrice générale de l’ABM 
1 avenue du stade de France 
93212 SAINT-DENIS LA PLAINE Cedex 
 
Haute Autorité de Santé 
Monsieur le président du collège 
2 Avenue du Stade de France 
93210 Saint-Denis La Plaine 
 
Monsieur le Président de la Société Française de Pathologie 
Pr Jean-Yves SCOAZEC 
Département de Biologie et de Pathologie Médicales 
Institut Gustave Roussy 
114 rue Edouard Vaillant 
94805 VILLEJUIF cedex 
 
Monsieur le Président du Collège des Pathologistes 
Pr Jean-François FLEJOU 
Service d’anatomie et cytologie pathologiques 
Hôpital Saint-Antoine 
184 rue du Faubourg Saint-Antoine 
75571 PARIS cedex 12 
 
 
Madame la Présidente du Collège Français d’Echographie Fœtale 
Dr Marianne FONTANGES 
Aquitaine Santé – Polyclinique Jean-Villar 
Avenue Maryse Bastié  
33523 Bruges Cedex 
 
 

 

Contact : Lilia Ben Slama, chargée de Mission SoFFoet 
Filière de Santé maladie rares AnDDI-Rares 

Institut Imagine – Hôpital Necker-Enfants Malades 
1er étage- bureau 150 

24 boulevard du Montparnasse 75015 Paris 
Tel. 01 44 49 54 57 

Mail: contact@soffoet.fr 
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Hôpital d'Enfants Gatien de Clocheville 
Service de Réanimation Pédiatrique et Néonatologie 
49, boulevard Béranger 
37044 Tours Cedex 9 
 
Madame la Présidente de l’ANCReMIN (Association Nationale 
des Centres de Référence Mort Inattendue du Nourrisson) 
Dr Inge HARREWIJN 
Hôpital Arnaud de Villeneuve 
CRRMIN, Service de Pédiatrie Néonatale et Réanimations 
CHRU de MONTPELLIER 
375, avenue du doyen Gaston Giraud 
34295 MONTPELLIER CEDEX 5 
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Pr Stéphane DAUGER 
Hôpital Robert Debré 
48 boulevard Sérurier  
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Le 19 Octobre 2015 

 
Objet : disparition des actes hors nomenclatures concernant les autopsies fœtales et néonatales 
 
 
 
 
Mesdames, Messieurs, 
 
La Société Française de Fœtopathologie souhaite alerter nos tutelles de son extrême inquiétude quant à 
la disparition des actes hors nomenclature (AHC) qui pouvaient jusqu’à présent être appliqués aux actes 
d’autopsies fœtales, néonatales et pédiatriques, suite à la circulaire DGOS/PF4/2015/258. La disparition des 
AHC posent 2 problèmes : celui du financement et celui de la reconnaissance des actes d’autopsies 
fœtales, néonatales et pédiatriques. 
 
Les actes AHC de la nomenclature de Montpellier nous permettaient jusqu’alors d’avoir un reflet réel 
du coût engendré par cette activité et du financement nécessaire à son bon fonctionnement, afin de 
répondre à la demande des familles et des cliniciens confrontés à un échec de grossesse ou un décès 
périnatal. Par ailleurs, ils permettaient aussi de faire valoir notre activité au sein de nos services et de 
l’institution, pour le maintien et l’attribution des postes médicaux et non médicaux nécessaires à cette activité.  
 
- L’autopsie d’un fœtus ou d’un nouveau-né âgé de moins de 4 jours de vie est actuellement cotée 
61,60 euros à la CCAM. En moyenne 2772 AHC pouvaient jusqu’à présent être appliqués en plus pour 
cette activité (annexe 1), soit un coût moyen estimé à 776.16 euros (pour 1 AHC à 0.28 euros), selon les 
règles de bonnes pratiques HAS. Les AHC pouvant être appliqués aux autopsies de fœtus ont disparu. 
 
- L’autopsie pédiatrique d’un enfant qui décède après 4 jours de vie que ce soit dans un service de 
néonatalogie, de réanimation pédiatrique ou dans le cadre d’une mort inattendue du nourrisson, n’est 
actuellement pas cotée à la CCAM. En moyenne 4950 AHC pouvaient jusqu’à présent être appliqués 
pour cette activité (annexe 1) soit un coût moyen estimé à 1386 euros (pour 1 AHC à 0.28 euros). Dans la 
liste complémentaire « des actes pouvant faire l’objet d’une évaluation par la HAS et, le cas échéant, d’une 
prise en charge ultérieure de droit commun par la collectivité » (annexe 3) de la circulaire 
DGOS/PF4/2015/258, 620 AHC (respectivement A091 et A092) +/- 120 AHC (A093 dans le cas d’un 
prélèvement de moelle épinière) équivalents à un montant de 173.60 euros à 207,20 euros sont proposés 
pour la prise en charge d’une autopsie pédiatrique. 
 
 

Ces montants sont tout à fait insuffisants et très largement en dessous des tarifs pratiqués par nos 
confrères Européens ou Nord-Américains (annexe 2 : communiqué de presse de l’Académie de 
médecine). Le coût versé pour une autopsie de fœtus est de 800 euros en Grande-Bretagne et de 1200 
euros aux Etats-Unis.  
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Nous avons pris connaissance de la note d’information concernant la modélisation de la MIG 
« mortalité périnatale » campagne 2015 (annexe 4) : une enveloppe de 1.5 million d’euros est proposée 
pour la prise en charge des fœtus de plus de 22 semaines d’aménorrhée ou pesant plus de 500g 
(redéploiement depuis la MERRI Centre pluridisciplinaires de diagnostic prénatal CPDPN : prélèvement d’un 
montant de 10% de la dotation de chaque CPDPN). Concernant cette MIG « mortalité périnatale », nous 
souhaitons souligner que : 
 
1/ Les autopsies fœtales ne concernent pas que les fœtus de plus de 22 semaines d’aménorrhée ou 

pesant plus de 500g, puisque des autopsies sont de plus en plus souvent réalisées sur des fœtus de 
moins de 22 SA, les interruptions médicales de grossesse étant effectués de plus en plus tôt au vues 
des progrès de l’imagerie anténatale qui permettent un dépistage de plus en plus précoce des 
malformations fœtales.  

 
2/ Toutes les autopsies fœtales ne transitent pas par les CPDPN, ceux-ci étant chargés de statuer sur 

les indications d’interruption médicale de grossesse, régies par le code de la santé publique, art. 
L. 2213-1 et s. et R. 2213-1 et s : « L'interruption volontaire d'une grossesse peut, à toute époque, être 
pratiquée si deux médecins membres d'une équipe pluridisciplinaire attestent, après que cette équipe a 
rendu son avis consultatif, soit que la poursuite de la grossesse met en péril grave la santé de la femme, 
soit qu'il existe une forte probabilité que l'enfant à naître soit atteint d'une affection d'une particulière 
gravité reconnue comme incurable au moment du diagnostic". Les morts fœtales in utero et fausses 
couches spontanées précoces, qui représentent 2/3 des autopsies fœtales, peuvent survenir 
dans n’importe quel service d’obstétrique, et ne transitent pas par les CPDPN. Des conventions 
basées sur les AHC avaient été établies avec de nombreux établissements de santé publics et privés 
pour la réalisation d’autopsies fœtales provenant de ces établissements ne disposant pas de 
fœtopathologistes ou de laboratoires agrées ou équipés pour cette pratique. Avec la disparition des 
AHC, ces conventions risquent d’être considérées comme caduques et de créer une inégalité de 
prise en charge sur le territoire. 

 
3/ Selon cette même note d’information, une enveloppe de 2.2 millions d’euros pour la prise en charge des 

morts inattendues du nourrisson (décès inexpliqués d’enfants de moins de 2 ans) est déployée au centre 
MIN régional. Les nouveau-nés hospitalisés qui décèdent dans les services de néonatologie 
(exemple de naissance prématurée, nouveau-nés naissants malformés en cas de grossesse non-suivie 
ou non souhait d’IMG) ou de pédiatrie (d’une pathologie non expliquée) ne relèvent pas des centres 
MIN : 433 autopsies d’enfants ont été réalisées en France métropolitaine en 2013 (cf rapport de 
l’Académie de Médecine). 

 
4 / En 2013, 6541 actes de fœtopathologie ont été recensés en France métropolitaine (annexe 5 : rapport 

de l’Académie de médecine, chiffres issus de l’enquête nationale de la SOFFOET). Cette enveloppe, 
dont par ailleurs on ne sait comment se ferait le redéploiement, n’est pas suffisante puisqu’elle ne 
couvrirait que 229 euros pour une autopsie fœtale effectuée en France métropolitaine en tenant 
compte du nombre d’actes de fœtopathologie réalisés en 2013. 

 
 

Au total ne sont pas prises en compte par le législateur, les autopsies de fœtus de moins de 22 SA 
et/ou moins de 500g et toutes les autopsies pédiatriques hors cas de MIN. Les montants estimés par 
le législateur pour les autopsies fœtales, néonatales et pédiatriques ne sont pas adaptés aux coûts 
réels de ces actes.  
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Nous rappelons enfin que les autopsies fœtales, néonatales et pédiatriques sont des examens longs et 
complexes, qui s’étalent souvent sur plusieurs jours, voire plusieurs semaines, devant être 
nécessairement pratiqués par une équipe expérimentée et profondément motivée. Le temps médical 
moyen est évalué à au minimum 5 heures, pour une autopsie fœtale, est au minimum 8h pour une 
autopsie néonatale ou pédiatrique. Le temps technicien varie de 1h à parfois plus de 3 heures, le 
temps aide laboratoire est estimé à 2 h en moyenne et le poste secrétariat à 1h30. 
 
Les actes AHC nous permettaient jusqu’alors de faire valoir cette activité au sein des services et de 
l’institution. Leur disparition met en péril cette activité puisqu’en 8 h (temps pour une autopsie non cotée ou 
sous cotée), nos confrères prennent en charge 10 tumeurs et 20 biopsies (actes bien côtés à la CCAM). Au 
même titre que la prise en charge d’une biopsie ou d’une pièce opératoire adressée pour suspicion de 
tumeur, il s’agit d’une activité à visée diagnostique. 
 
 

La disparition des AHC pour les autopsies de fœtus et la faible cotation des actes de la liste 
complémentaire proposée pour les autopsies pédiatriques risquent, d’entraîner un abandon 
progressif de cette activité par les rares services hospitaliers qui les pratiquent, de conduire à une 
inégalité de soins sur le territoire avec un retentissement dans le cadre de la politique de santé 
publique, dont une des priorités est d’améliorer les taux de mortalité périnatale, la France étant 
actuellement classée au 17ème rang, altérant gravement la prise en charge des patients et de leur 
famille. 

 
Il est donc impératif et urgent de trouver une solution soit en maintenant les AHC en liste complémentaire à 
leur juste valeur, soit en revalorisant ces actes à la CCAM. Une solution serait d’appliquer un coefficient 
multiplicateur à l’activité des pathologistes qui effectuent des autopsies, à l’instar de nos collègues nord-
américains (annexe 6: John H. Sinard, 2013).  
 
Nous restons à votre disposition pour de plus amples renseignements, et discuter toute autre solution que 
vous pourriez avoir envisagé.  
 
Nous vous prions d’agréer, Mesdames, Messieurs, nos respectueuses salutations. 
 

Pour le bureau de la SOFFOET, 
Dr Sophie COLLARDEAU-FRACHON et Pr Annie LAQUERRIERE,  

Vice-Présidentes et responsables nomenclature 
 

Pr Tania ATTIE-BITACH, 
 Présidente 

 
 
  

Contact : Lilia Ben Slama, chargée de Mission SoFFoet 
Filière de Santé maladie rares AnDDI-Rares 

Institut Imagine – Hôpital Necker-Enfants Malades 
1er étage- bureau 150 

24 boulevard du Montparnasse 75015 Paris 
Tel. 01 44 49 54 57 

Mail: contact@soffoet.fr 
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Annexe 1 : détails des AHC qui pouvaient jusqu’à présent être appliqués 
 

AHC qui pouvaient être appliqués jusqu’à présent pour cette activité : 
 

Autopsie de fœtus et nné 

jusqu’à 4 jours de vie 

AHC 

 

Nombre 

(moyenne) 

Total en euros 

(1AHC à 0.28 euros) 

 dénomination valeur nombre 

Bloc en paraffine fœtus et 

placenta 
A005 100 

20 560 

Fœtus: congélation par tube A051 100 1 28 

Fœtus: dossier d'imagerie annexé 

au dossier 
A052 150 

1 
42 

Fœtus: examen radiographique : 

squelette total, face et profil 
A057 32 

1 
8.96 

Fœtus: prélèvement et dissection 

du bloc viscéral 
A058 360 

1 
100.8 

Fœtus prélèvement et examen 

macroscopique de l'encéphale 
A059 120 

1 
33.6 

Enregistrement et gestion des 

données dans logiciel tissuthèque, 

par demande d'examen 

A066 10 

1 

2.8 

TOTAL   2772 776.16 euros 

 

 

autopsie enfant > 4j de vie 

jusqu’à 2 ans 

AHC 

 

Nombre 

(moyenne) 

Total en euros 

(1AHC à 0.28 euros) 

 dénomination valeur nombre 

Autopsie enfant 4j à 2 ans A089 45 1 12.6 

Bloc en paraffine autopsie A011 100 35 980 

Nécropsie : examen 

macroscopique et 

histologique/organe 

individualisé 

A012 

120 5* 

168 

Nécropsie : dossier imagerie 

annexé au dossier 
A013 

150 1 
42 

Nécropsie: prélèvement et 

dissection du bloc viscéral 
A086 

360 1 
100.8 

Nécropsie: examen 

macroscopique externe 
A087 

120 1 
33.6 

Examen macroscopique du 

cerveau 
A047 

120 1 
33.6 

Congélation de tissu non 

tumoral (par tube) 
A107 

45 1 
12.6 

Enregistrement et gestion des 

données dans logiciel 

tissuthèque, par demande 

d'examen 

A066 

10 1 

2.8 

TOTAL   4950 1386 euros 

*5 appareils : cardiorespiratoire (cœur et poumons), digestif, génito-urinaire, endocrine (pancréas, 

surrénales, thyroïde) et hématopoïétique (rate, foie, thymus, moelle osseuse) 
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Annexe 2 : communiqué de l’Académie de médecine 
 

 



 

8 

 

 
 
 
 
 
 

Annexe 3 : proposition actuelle de la DGOS, liste complémentaire 
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Annexe 5 : 
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Annexe 6 : 

 


